Fiche n°11 : La procedure du peril ordinaire ou non imminent
MODÈLE D’ARRÊTÉ
Modèle d’arrêté de péril ordinaire – ou non imminent.
intéressant un bâtiment à usage d’habitation

Département de 

Commune de 

Arrêté n° 

Le Maire de ………….

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2131-1, L.2212 -2, L.2212- 4 et L.2215-1,

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L 511-1 à L 511-6, L.521-1 à L.521-4, L.541-2 et (en cas d’hôtel meublé) L.541-3, et les articles R.511-1 à R.511-12

Vu le code civil, notamment les articles 2384-1, 2384-3 et 2384-4 [uniquement en cas d’inscription de privilège au stade de l’arrêté de péril, pour les coûts d’hébergement /relogement et/ou de démolition]
Vu l'avis de l'architecte des bâtiments de France en date du ……(si bâtiment dans un espace protégé, en application de l’art R.511-3 du Code de la Construction et de l'Habitation) 

Vu la lettre d’information adressée à M……. (Propriétaire, syndicat de copropriétaires, SCI, société, exploitant ….…………) lui signalant des désordres sur le bâtiment susceptibles de porter atteinte à la sécurité publique et lui ayant demandé ses observations;

Vu l’absence de réponse … ….et/ou vu la persistance de désordres mettant en cause la sécurité publique (ou/et des occupants …)

Vu les éléments techniques apparaissant dans le rapport en date du …… constatant les désordres suivants dans l'immeuble (bâtiment, édifice, partie précisée…) situé (adresse précise, parcelle) : (bref descriptif des lieux) (description des désordres apparaissant au rapport et justifiant l'arrêté) 
Considérant qu'en raison de la gravité de la situation et de la persistance des désordres, il convient d'engager la procédure de péril afin que la sécurité publique, ou celle des occupants, soit sauvegardée;

A R R Ê T E :
ARTICLE 1 

M. X , (noms, prénoms), domicilié à … ou résidant à … (adresse), né le …., état civil, propriétaire
 de l'immeuble sis à (adresse complète ) - références cadastrales – situé à xxxxx (bâtiment, étage )
propriété acquise par acte du (date) …. reçu par S,.. notaire à xxxx et publié le (date) volume et n° x, et (le cas échéant) les titulaires de droits réels
 ( mêmes mentions nécessaires) 

ou ses (leurs) ayants droit

si personne morale propriétaire 

Ou : propriété de ….. forme de la personne morale (société, SCI, association ou autre), ayant son siége social à (adresse) immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le N° x, représenté par M…, en qualité de (gérant en SCI), adresse, propriété acquise par acte du …. reçu par S, notaire à … et publié le … volume … et n° , 

ou ses ayants droit,

en cas de copropriété (travaux portant sur parties communes)

Le syndicat des copropriétaires de l’immeuble en copropriété
, situé à (adresse complète ), références cadastrales, état descriptif de division (EDD) publié le ….volume …. acté par maître F , (modifié, le cas échéant par EDD publié ….) et appartenant à :

Lot 1 : M
 (noms, prénoms), né le …, à ….. , état civil, propriété acquise par acte du …. reçu par S, notaire à et publié le … volume et n° , ou ses ayants droit,

Lot 2 : N (noms, prénoms), né le …, à ….. , état civil, propriété acquise par acte du …. reçu par S, notaire à et publié le … volume et n° , ou ses ayants droit,

….

En cas d’hôtel meublé 

Z, (forme /personne physique ou morale) exploitant de l’hôtel meublé, dénommé ….situé à xxxx…., siège social et/ou adresse de l’exploitant, immatriculé au registre du commerce et des sociétés, sous le N° xx 

propriété de H, …..ou K, (propriétaire des murs) demeurant à / adresse de domicile, né le .. à … situation de famille,. propriété acquise par acte du …. reçu par S, notaire à xxx et publié le … volume x et n° x , 

ou leurs ayants droit,

est (sont) mis en demeure d'effectuer les travaux de réparation ……( délai à préciser, ne peut être inférieur à un mois) ou de démolition, du bâtiment susvisé dans un délai de ( idem ), à compter de la notification du présent arrêté :

1°) - ……………………….

2°) - …………………………

3°) – le cas échéant, de prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments contigus.


ARTICLE 2 (le cas échéant) 
Compte tenu du danger encouru par les occupants du fait de l’état des lieux, les locaux sis (préciser bâtiment, étage, localisation ou tout l’immeuble) sont interdits temporairement à l’habitation et à toute utilisation à compter du …. (date ou période à partir de la notification) ………. et jusqu’à la mainlevée de l’arrêté de péril.

Ou, le cas échéant :
Compte tenu du danger encouru par les occupants du fait de l’état des lieux (ou de la démolition ordonnée) les locaux sis (préciser bâtiment, étage, localisation ou tout l’immeuble) sont interdits définitivement à l’habitation et à toute utilisation immédiatement / ou à compter du…….. (ne peut excéder un an ).

Le propriétaire mentionné à l’article 1 (ou l'exploitant des locaux d'hébergement) doit avoir informé les services de la mairie de l'offre d'hébergement (ou de relogement) qu'il a faite aux occupants en application des articles L.521-1 et L. 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation, avant le
 : (date à préciser) 

A défaut, pour le propriétaire (ou l'exploitant des locaux d'hébergement) d’avoir assuré l'hébergement provisoire (ou le relogement définitif) des occupants, celui-ci sera effectué par la commune, aux frais du propriétaire (ou de l'exploitant)
ARTICLE 3 
Le propriétaire mentionné à l’article 1 (ou l'exploitant d'un local d'hébergement, hôtel meublé) est tenu de respecter les droits des occupants dans les conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe 1.

Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 511-6 ainsi que par les articles L. 521-4 et L. 111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexes 2 et 3.

ARTICLE 4 [en cas d’inscription du privilège spécial immobilier au stade de l’arrêté]

Le coût des mesures d’hébergement, ou de relogement définitif, des occupants et/ou de démolition du bâtiment, à exécuter en application du présent arrêté
 est évalué sommairement à … euros. 

Le présent arrêté fera l’objet d’une première inscription au fichier immobilier, à la diligence du maire pour le montant précisé ci-dessus, en application des articles 2384-1 et 2384-3 du code civil. 

Si la mainlevée du présent arrêté de péril a été notifiée au propriétaire mentionné à l’article 1, ou à ses ayants droit, la publication, à ses frais, de cette mainlevée emporte caducité de la présente inscription, dans les conditions prévues à l’article 2384-4 du code civil. 
ARTICLE 5

Faute pour le propriétaire (ou l’exploitant) mentionné à l’article 1 d’avoir réalisé les travaux prescrits au même article et après mise en demeure restée sans effet, il y sera procédé d’office à ses frais, ou à ceux de ses ayants droit. 

La mainlevée du présent arrêté de péril ne pourra être prononcée qu’après constatation par les services de la commune de la conformité de la réalisation des travaux aux mesures prescrites par le présent arrêté. 

Le propriétaire mentionné à l’article 1, ou ses ayants droit, tient à disposition des services de la mairie tout justificatif attestant de la réalisation des travaux, dans les règles de l’art.

ARTICLE 6
Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1 ci-dessus
.
Il sera également notifié aux occupants de l'immeuble.

Le présent arrêté sera affiché en mairie de ……ainsi que sur la façade de l’immeuble
 
ARTICLE 7
Le présent arrêté est transmis au préfet du département. 

ARTICLE 8
Le présent arrêté sera transmis au président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat (le cas échéant), aux organismes payeurs des aides personnelles au logement (Caisse d'allocation familiale de (et/ou à la caisse de MSA ….), au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du département, ainsi qu’à l’Agence Nationale de l’Habitat au procureur de la République, ainsi qu’à la chambre départementale des notaires.

ARTICLE 9
Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au fichier immobilier de la conservation des hypothèques ou, en Alsace-Moselle, au livre foncier dont dépend l’immeuble, aux frais du propriétaire mentionné à l’article 1. 

Si établissement d’hébergement (hôtel meublé)

Il sera également publié au registre public tenu par le greffe du tribunal de commerce
 de …. aux frais de l’exploitant mentionné à l’article 1.

ARTICLE 10
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant Monsieur le Maire de xxx dans le délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de XXX (adresse) dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Fait à …………, le.......

Le maire 

ANNEXE N ° 1 

Reproduction des articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du CCH

ANNEXE N ° 2 

Reproduction des articles L. 511-6 et L. 521-4 du CCH

ANNEXE N ° 3

Reproduction de L’article L. 111-6-1 du CCH

Observation 

Pour éviter des erreurs matérielles portant sur les données qui doivent être portées sur l’acte à publier au fichier des hypothèques (erreurs qui sont un motif de rejet de la part du conservateur - ce qui entraîne la nécessité de modifier l’acte primitif, avec les risques juridiques liés à cette modification), il est possible de limiter les mentions portées à l’article 1 de l’arrêté au nom et à l’adresse du propriétaire (avec la mention « ayants droit ») ainsi qu’à l’identification précise de l’immeuble (ou des bâtiments concernés de l’immeuble) et de porter les mentions complètes indispensables pour effectuer la publication de l’arrêté sur une attestation distincte apposée en fin de l’acte selon le modèle ci-après : 
« Aux fins de publicité foncière, le(s) bien(s) immobilier(s) dont il s'agit appartien(nen)t à :

( si le propriétaire est une personne physique : 

Monsieur ou Madame NOM
, prénoms dans l'ordre de l'état civil, date et lieu de naissance, nom du conjoint ou situation matrimoniale (célibataire, pacsé, veuf ou divorcé) ;

( si le propriétaire est une personne morale : 

la société DENOMINATION
, forme juridique, siège social.

N° SIREN complété, pour les personnes morales immatriculées au R.C.S., de la mention "R.C.S." suivie du nom de la ville du greffe d'immatriculation.

Date et lieu de déclaration à la Préfecture pour les associations.

Date et lieu du dépôt des statuts pour les syndicats.

Nom, prénoms et domicile du ou des représentants de la personne morale.

Pour tous les biens, mentionner également :

Suivant acte reçu par Maître (NOM DU NOTAIRE), notaire (le cas échéant : associé ou salarié) à (RESIDENCE DU NOTAIRE) le ……(DATE DE L'ACTE) et publié au bureau des hypothèques de …. (lieu), . le … (DATE DE PUBLICATION ) sous la référence VOLUME N°….
 »

Date et signature
Cette attestation de propriété peut être portée à la présente page de l’arrêté en marge de la signature de l’auteur de l’acte et doit être distinguée des formules de certification ci-après.
Formules de certification à apposer sur deux copies de l’arrêté original aux fins de publication au fichier immobilier 

	Pour les propriétaires, personnes physiques 
	Pour les personnes morales

	Le maire certifie :

1°) que le présent document contenu sur X(en lettres) pages 

est exactement conforme à l’original conservé et à 

l’expédition destinée à recevoir la mention de 

publication et approuve (X ou aucun) renvoi, 

(X ou aucun) mot nul ;

2°)que l’identité des parties dénommées dans le 

présent document, telle qu’elle est indiquée à la 

suite de leur nom, lui a été régulièrement justifiée. 

Ville, le…. 


P/le Maire/

le secrétaire général 

ou directeur des services techniques 


	Le Maire certifie :

1°) que le présent document contenu sur X (en lettres) pages 

est exactement conforme à l’original conservé et à 

l’expédition destinée à recevoir la mention de 

publication et approuve (X ou aucun) renvoi, 

(X ou aucun) mot nul ;

2°)que l’identité des parties dénommées dans le 

présent document, telle qu’elle est indiquée à la suite de leur dénomination, lui a été régulièrement justifiée au vu de l’extrait K bis de la société

 Ville … le

P/ le Maire/

le secrétaire général 

ou directeur des services techniques 





Modèle de mise en demeure de réaliser les mesures prescrites

par un arrêté de péril ordinaire
Département de 

Commune de 

Le maire de
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2131-1, L. 2212 -2, L.2212- 4 et L 2215-1,

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L. 511-.1 à L. 511-.6, l’article L. 541-3 (en cas d’établissement d’hébergement) et les articles R.511-1 à R.511-12

Vu les articles 2174, 2384-1 à 2384-3 du code civil ; (en cas de démolition)
Vu l’arrêté de péril non imminent n° … en date du …. portant sur (préciser la localisation du bâtiment) et notifié le (date)
Vu le rapport établi par (agent communal disposant des compétences et qualifications techniques suffisantes ou prestataire externe) le (date) dont il ressort que les mesures prescrites par l’arrêté de péril susvisé n’ont pas été réalisées dans le délai prescrit (totalement ou partiellement selon les cas) ;

Considérant que l’absence d’exécution des mesures prescrites met en cause la sécurité publique, notamment celles des occupants / et/ou celle des voisins, (à préciser) ou empêche le retour des occupants/commerçants ou autres dans leur logement, ou que l’exécution partielle des mesures prescrites ne permet pas de mettre fin au péril constaté sur … (à préciser) 

A R R Ê T E :
ARTICLE 1 

M. X , (noms, prénoms, adresse), propriétaire
 de … 

ou ses ayants droits, 

M. Y, M. X , (noms, prénoms, adresse), exploitant de l’établissement d’hébergement, dénommé xxxx, sis à xxx ….. et M. W (noms, prénoms, adresse), propriétaire
 des murs …

M. S, syndic
 nom et adresse du syndic) de la copropriété de …..(adresse)

Est (sont) mis en demeure d’exécuter les mesures prescrites par l’arrêté de péril n° x en date du ….dans le délai de (minimum un mois) à compter de la notification du présent arrêté, à savoir : 

[lister les mesures prescrites ou certaines d’entre elles selon ce qu’il reste à exécuter].

Cas d’un immeuble en copropriété :
Le syndic susvisé de la copropriété est tenu de transmettre à tous les copropriétaires la présente mise en demeure dans le délai maximum de vingt et un jours à compter de la réception de celle-ci. 
ARTICLE 2 

Faute de respecter la présente mise en demeure dans le délai imparti, les mesures prescrites à l’article 1 ci-dessus seront réalisées d’office par la commune aux frais du propriétaire ou de ses ayants-droits. (ou du propriétaire et de l’exploitant, solidairement tenus à cette obligation
) ou encore aux frais de chacun des copropriétaires de l’immeuble. 

La créance de la commune résultant des frais d'exécution d'office, incluant le coût de l'ensemble des mesures que cette exécution a rendu nécessaires, destinés, notamment, à assurer la sécurité et la salubrité de l'ouvrage ainsi que les frais exposés par la commune agissant en qualité de maître d'ouvrage public, le cas échéant, les frais engagés pour assurer l'hébergement des occupants, sera recouvrée comme en matière de contributions directes, et garantie par un privilège spécial immobilier, institué dans les conditions précisées à l’article 3.

ARTICLE 3 [en cas d’inscription de privilège au stade de la mise en demeure en cas d’arrêté de péril ordonnant la démolition ]

Le coût des travaux de démolition à exécuter d’office en application de l’arrêté de péril susvisé est évalué à …€. 
La présente mise en demeure fera l’objet d’une première inscription au fichier immobilier, à la diligence du maire, aux frais du propriétaire, pour le montant précisé ci-dessus, en application des articles 2384-1 à 2384-3 du code civil. 

Si suite à la réalisation des mesures prescrites par le propriétaire (ou l’exploitant) la mainlevée de l’arrêté d’insalubrité susvisé est notifiée au propriétaire mentionné à l’article 1, ou à ses ayants droit, la publication, à ses frais, de cette mainlevée emporte caducité de la présente inscription, dans les conditions prévues à l’article 2384-4 du code civil. 

ARTICLE 4 
Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1 ci-dessus
.
Il sera affiché en mairie de ……ainsi que sur la façade de l’immeuble
.
ARTICLE 5 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant Monsieur le Maire de dans le délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de …. dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Fait à …………, le.......

Le maire 

ANNEXE : rapport constatant le non respect de l’arrêté de péril

MODELE d’ARRÊTE de MAINLEVEE de PERIL 

Département de 

commune de ……….. ;

Arrêté n°

Le maire

Vu le code général des collectivités territoriales 

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.511-1 à L.511-6 et L.521-1 à L.521-4 ;

Vu l’arrêté de péril ordinaire en date du … ;

Vu le rapport de M. … (homme de l’art ou service) en date de … constatant la réalisation des travaux prescrits en application de l'arrêté susvisé (ou la démolition);

le cas échéant,

Vu le rapport de M. … (homme de l’art ou service) en date de … constatant la réalisation de travaux mettant fin à tout péril sur le bâtiment ayant fait l'objet d'un arrêté de péril imminent en date du ….
 

ARRETE :

ARTICLE 1

Sur la base du rapport établi par M. …, il est pris acte de la réalisation des travaux qui mettent fin au péril constaté dans l’arrêté du …., travaux conformes aux prescriptions effectuées .

En conséquence, il est prononcé la mainlevée de l’arrêté prescrivant la réparation (ou la démolition) de l’immeuble menaçant ruine, sis à….. (commune, adresse, cadastre…) (et le cas échéant de l’interdiction d’habiter et d’utiliser les lieux)

 et appartenant à M ….

Pour publicité au fichier immobilier
, porter toutes les mentions utiles (cf : modèles d’arrêtés de péril)
Si l’arrêté de péril ou la mise en demeure a fait l’objet d’une première inscription aux hypothèques en application des articles 2384-1 et suivants du code civil, il faut ajouter les références (date, volume, numéro) de la première inscription, pour permettre la radiation de l’inscription. 

Et, le cas échéant, exploité par ….(hôtel meublé)

ARTICLE 2 
Le présent arrêté est notifié au propriétaire (et aux titulaires de droits réels) et aux occupants.
En cas d’établissement d’hébergement : 

Le présent arrêté est notifié à l’exploitant….., ainsi qu’au propriétaire. (Pour publicité au fichier immobilier, porter toutes les mentions utiles)
Le cas échéant -propriétaires non identifiés ou à défaut de connaître leur adresse 

Le présent arrêté est affiché en mairie de ……ainsi que sur la façade de l’immeuble
. 

ARTICLE 3 (si immeuble d’habitation ou hôtel meublé)
A compter de la notification du présent arrêté, l’immeuble (ou logement…) peut à nouveau être utilisé aux fins d’habitation. Les loyers ou indemnités d’occupation seront à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suivra la notification et/ou l’affichage du présent arrêté.

Les dispositions des articles L.521-1 à L.521-4 du CCH, reproduites en annexe, sont applicables.

ARTICLE 4 

Le présent arrêté est transmis au préfet du département, 

(si immeuble d’habitation ou hôtel meublé) 
Il est transmis à la CAF, à la MSA, au gestionnaire du FSL, au procureur de la république et à la chambre départementale des notaires

Il fera l’objet d’une publication au fichier immobilier de la conservation des hypothèques (ou au livre foncier) dont dépend l’immeuble, aux frais du propriétaire et à la diligence de celui-ci 

ARTICLE 5 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant Monsieur le Maire de xxx dans le délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de XXX dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Fait à …………, le ………..

Signature du maire

Annexes : articles L.521-1 à L.521-4 du CCH,

Formules de certification à apposer sur deux copies de l’arrêté original 

aux fins de publication au fichier immobilier 

	Pour les propriétaires, personnes physiques 
	Pour les personnes morales

	Le maire certifie :

1°) que le présent document contenu sur X(en lettres) pages 

est exactement conforme à l’original conservé et à 

l’expédition destinée à recevoir la mention de 

publication et approuve (X ou aucun) renvoi, 

(X ou aucun) mot nul ;

2°)que l’identité des parties dénommées dans le 

présent document, telle qu’elle est indiquée à la 

suite de leur nom, lui a été régulièrement justifiée. 

Ville, le…. 


P/le Maire/

le secrétaire général 

ou directeur des services techniques 


	Le Maire certifie :

1°) que le présent document contenu sur X (en lettres) pages 

est exactement conforme à l’original conservé et à 

l’expédition destinée à recevoir la mention de 

publication et approuve (X ou aucun) renvoi, 

(X ou aucun) mot nul ;

2°)que l’identité des parties dénommées dans le 

présent document, telle qu’elle est indiquée 

à la suite de leur dénomination, lui a été 

régulièrement justifiée au vu de l’extrait 

K bis de la société

 Ville … le

P/ le Maire/

le secrétaire général 

ou directeur des services techniques 











� Et dans la forme nécessaire à sa publication au fichier immobilier ; pour un arrêté concernant des bâtiments non destinés à l’habitation, supprimer les visas et mentions inutiles. Voir aussi observation ci-après.





� Reprendre exactement les données figurant au fichier immobilier ; les données personnelles figurent sur la fiche individuelle de propriétaire.





� Tels que figurant au fichier immobilier / mêmes sources.





� Données à reprendre dans la fiche hypothèque, fiche immeuble tels que figurant au fichier immobilier / mêmes sources.





� Données personnelles figurant sur la fiche individuelle de propriétaire.


� Ce délai doit être inférieur au délai fixé pour l’hébergement ou le relogement, pour permettre, dans la mesure du possible, au Préfet/Maire de se substituer au propriétaire défaillant, en respectant le délai fixé.





� Travaux et hébergement, ou relogement, le cas échéant.





� Au syndic en cas de travaux ne portant que sur les parties communes d’un immeuble en copropriété.





� Précaution utile dans tous les cas. 





� La publication au registre du commerce sera faite selon des formes qui seront précisées ultérieurement.


� Le NOM est porté en lettres majuscules





� La DENOMINATION est portée en toutes lettres majuscules.





� Attention, le propriétaire peut avoir acquis ou reçu le bien en plusieurs fois (exemple : attestation après décès du précédent propriétaire et licitation faisant cesser l'indivision). Dans ce cas, il convient de citer l'ensemble des titres de propriété du titulaire. 


Cas des immeubles en copropriété : faire mention du règlement de copropriété et de l'état descriptif de division, et de leurs éventuels modificatifs.


� Le propriétaire a pu changer entre la notification de l’arrêté de péril et cette mise en demeure : il est nécessaire de vérifier au fichier immobilier, à la conservation des hypothèques ou au livre foncier en Alsace-Moselle / reprendre les données figurant dans la fiche du propriétaire. 


 


� Applicable au propriétaire des murs d’un hôtel meublé / vérifier au fichier immobilier, à la conservation des hypothèques ou au livre foncier en Alsace-Moselle / il est inutile de reprendre toutes les données figurant dans la fiche du propriétaire, car la mise en demeure n’est pas publiée aux hypothèques ou au livre foncier; cependant ces données seront nécessaires pour remplir le bordereau d’inscription (Instruction 10 D –4- 07 N° 103 publiée au Bulletin officiel des impôts (BOI) du 10 septembre 2007 relative à l'inscription du privilège spécial immobilier à la conservation des hypothèques). 





� En cas de travaux intéressant les parties communes d’un immeuble en copropriété.


� En cas d’établissement d’hébergement, en application de l’art L.541-3 du CCH.





� Au syndic en cas de travaux ne portant que sur les parties communes d’un immeuble en copropriété.





� Précaution utile dans tous les cas. 


� On rappelle qu'il n'y a pas de levée d'arrêté de péril imminent, car s'agissant de travaux provisoires et en attendant un arrêté de péril ordinaire, le péril subsiste. Mais si les travaux effectués ont mis fin à tout péril, cet arrêté de mainlevée s’applique. 





� Sauf si des travaux mettant fin définitivement au péril ont été effectués par le propriétaire à son initiative (ce que vise l'alinéa en cause). 





� Attention, le propriétaire a pu changer : vérifier au fichier immobilier si nécessaire. 


� Utile dans tous les cas, car les occupants ont aussi des obligations de retour.
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